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Nous NEVEJANS Dari¥l, A.,C., Juge suppléant du Tribunal
de Police de Ruhengeri,

Attendu que le nommé S EB UK 0 2 0, fi15 de Bibutsu-
hoZs ( efl vie ) et de Nyiva~ube®a ( d&cddde ), originaire du
territoire de Ruhengeri, cheffe-ie Buga~u-a, colline Rwaza,
sous-chef Zimulinda, résidant a la colline Karingore™a, sous-

chef Rwatangabo, chefferis Kibali-Bubsruka, territoi¥e de
Ruhengeri, mavié, pe~e de deux enfants, est agé de trante ans
environ, qu'il est apte & tous travaux,

-

Attendu qu'il ne posséde aucune piece d'id-ntite, gutil
er~e dans les milieux indigénes,

Attendu qu'il vggabonde et mendie depuis plus de deux moi
dafis la chefferie du Bugarura et spécialement dans les sous-che
feries de Rwaza et de Kukore en se soustrayant aux travaux de
chefferie,

AtYtendu qu'il refuse d'exéocuter tout travail, qu'il refus
de payer 1l'impGt pou» cette année,

Attendu qu'il n'a pas de cultures,

-

Vu l'ordonnance R,U, R° 14/63 du 3 mal IGI9 en ses articl
1l et 33
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de mettre le nomné S E BUK O Z'0 & la disposition du Gouverne
ment du Ruanda-{rundi pou> une durce de deux mois, -

Ruhengeri, l8 14 octobre 1954.
LE JUGE DE POLICE SUPPLEANT & o, O,
D. NEVEJANS.-
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